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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 11 mai 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 11 mai 2023 à 13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que messieurs Marco Savard et Sébastien Gaudette sont 
présents, siégeant sous la présidence de madame Andrée 
Bouchard, le tout formant quorum.  
 
Monsieur Stéphane Beaudin, Directeur général adjoint et 
madame Brigitte Cérat, Directrice générale adjointe ainsi que 
monsieur Pierre Archambault, secrétaire, sont présents. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h30 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230511-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois les modifications suivantes : 
 
— Ajout de l’item 8.9 : « Remplacement de la grille salariale 

des cadres incendie »; 

— Ajout de l’item 8.10 : « Adoption d’un nouvel organigramme 
du Service des approvisionnements ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230511-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du  
25 avril 2023 
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  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 
25 avril 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance extraordinaire 
tenue le 11 avril 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230511-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que mesdames les conseillères Mélanie Dufresne 
et Patricia Poissant ainsi que messieurs les conseillers Jérémie 
Meunier, Jean Fontaine et Marco Savard soient autorisés à 
participer au « Tournoi de golf annuel », organisé par la 
Fondation Santé Haut-Richelieu-Rouville, qui se tiendra le 
14 août 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que madame la conseillère Annie Surprenant, soit 

autorisée à participer au webinaire « Protection du paysage et 
du patrimoine : La gestion et la valorisation du patrimoine 
immobilier culturel », organisé par l’Association québécoise 
d'urbanisme. 

 
Que monsieur le conseiller Marco Savard soit 

autorisé à participer au « Tournoi de golf 2023 » organisé par la 
Fondation de l'École secondaire Marcellin-Champagnat, qui se 
tiendra le 19 mai 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que mesdames les conseillères Patricia Poissant 

et Mélanie Dufresne ainsi que messieurs les conseillers 
Marco Savard et Jean Fontaine soient autorisés à participer au 
« Tournoi de golf 2023 » organisé par le Fonds jeunesse Gely-N-
Ice, qui se tiendra le 13 juillet 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard ainsi 

que mesdames les conseillères Marianne Lambert, Lyne Poitras 
et Mélanie Dufresne soient autorisées à participer au « Brunch » 
du Syndicat du personnel de soutien des Hautes-Rivières CSN, 
qui se tiendra au profit de l’opération Bonne mine, le 
18 juin 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  
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Que madame la conseillère Lyne Poitras soit 
autorisée à participer au « Spectacle-bénéfice », au profit de 
l’organisme « Actions Dépendances », organisé par la 
Corporation monseigneur Forget, qui se tiendra le 25 mai 2023, 
à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 

Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 
afférents à cette participation. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-6.2 
 
Renouvellement de l’adhésion à la Corporation de 
développement communautaire Haut-Richelieu-Rouville 
pour l'année 2023-2024 

 
CONSIDÉRANT que madame la mairesse Andrée 

Bouchard est membre de soutien à la Corporation de 
développement communautaire Haut-Richelieu-Rouville; 

 
Que soit autorisé le renouvellement de l’adhésion 

de madame la mairesse à la Corporation de développement 
communautaire Haut-Richelieu-Rouville au montant de 100 $ 
pour l'année 2023-2024. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

inhérents à ce renouvellement. 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230511-8.1 
 
Adoption du nouvel organigramme du Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service de sécurité incendie; 
 
Que soit adopté le nouvel organigramme pour le 

Service de sécurité incendie daté du 11 mai 2023, tel que 
montré à l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
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- Ajout de (4) nouveaux postes cadres réguliers temps 

complet de « Chef de peloton », équipe 1 à 4, sous la 
responsabilité d'un « Chef aux opérations », équipe 1 à 4. 
Chaque cadre est assigné à une équipe.  

 
Que ces modifications soient effectives de façon 

rétroactive, et ce, à compter du ou vers le 22 mai 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-8.2 
 
Suspension d’un employé no 00230 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la direction générale; 
 

Que l’employé portant le no 00230 soit suspendu 
sans solde pour une période de trois (3) jours. 

 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-8.3 
 
Nomination de monsieur Marco Beaulieu au poste de 
« Chef de peloton (équipe 1) » au Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de peloton 

(équipe 1) » au Service de sécurité incendie est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Marco Beaulieu est 
le candidat retenu pour ce poste et possède les qualifications, 
expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur 
Marco Beaulieu au poste de « Chef de peloton (équipe 1) » au 
Service de sécurité incendie, et ce, à compter du ou vers le 
22 mai 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres - 
Incendie, et qu’il soit assujetti à une période de probation de  
six (6) mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20230511-8.4 
 
Nomination de monsieur Alexandre Delfosse au poste de 
« Chef de peloton (équipe 4) » au Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de peloton 

(équipe 4) » au Service de sécurité incendie est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Alexandre Delfosse 
est le candidat retenu pour ce poste et possède les 
qualifications, expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur 
Alexandre Delfosse au poste de « Chef de peloton (équipe 4) » 
au Service de sécurité incendie, et ce, à compter du ou vers le 
22 mai 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres - 
Incendie, et qu’il soit assujetti à une période de probation de  
six (6) mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-8.5 
 
Nomination de monsieur Martin Charbonneau au poste de 
« Chef de peloton (équipe 3) » au Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de peloton 

(équipe 3) » au Service de sécurité incendie est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Martin 
Charbonneau est le candidat retenu pour ce poste et possède 
les qualifications, expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur 
Martin Charbonneau au poste de « Chef de peloton (équipe 3) » 
au Service de sécurité incendie, et ce, à compter du ou vers le 
22 mai 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres - 
Incendie, et qu’il soit assujetti à une période de probation de  
six (6) mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20230511-8.6 
 
Nomination de monsieur Patrice Demers au poste de 
« Chef aux opérations (équipe 4) » au Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef aux 

opérations (équipe 4) » au Service de sécurité incendie est 
vacant; 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Patrice Demers est 
le candidat retenu pour ce poste et possède les qualifications, 
expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur 
Patrice Demers au poste de « Chef aux opérations (équipe 4) » 
au Service de sécurité incendie, et ce, à compter du ou vers le 
22 mai 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres - 
Incendie, et qu’il soit assujetti à une période de probation de  
six (6) mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-8.7 
 
Création d'une liste de salariés admissibles aux affectations 
temporaires de « Chef de peloton » au Service de sécurité 
incendie 

 
CONSIDÉRANT que la fonction de « Chef de 

peloton » pour le Service de sécurité incendie est une fonction 
essentielle; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est parfois nécessaire 

d’affecter rapidement un lieutenant à la fonction « Chef de 
peloton » pour une courte période; 
 

CONSIDÉRANT que les salariés concernés ont fait 
partie d'un processus d'évaluation de la relève et qu'ils 
répondent aux exigences de l'emploi; 

 
Qu’une liste de salariés admissibles pour des 

affectations temporaires au poste de « Chef de peloton », pour 
une période de moins de quatre (4) semaines soit créée et 
d’inscrire sur cette liste les lieutenants suivants :  

 
- Marc André Potvin 
- Daniel Gélinas 
- Serge Potvin 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 



 
 
 
 
 11 mai 2023 
 

______________________________________________________________ 
Page 234 

 
CE-20230511-8.8 
 
Adoption du Protocole des conditions de travail du 
personnel politique 

 
CONSIDÉRANT le passage à 100 000 habitants de 

la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et les dispositions des 
articles 114.4 et suivants de la Loi sur les cités et villes; 

 
CONSIDÉRANT que le cabinet du maire désire se 

doter d’un protocole des conditions de travail du personnel 
politique pour établir, dans un esprit d’équité, les conditions de 
travail des membres de son personnel politique; 

 
CONSIDÉRANT que ledit protocole a été préparé 

par le Service des ressources humaines, le Service du greffe et 
le Cabinet du maire tout en appliquant les recommandations de 
l’Union des municipalités du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que les membres du personnel 

politique sont également assujettis aux règles qui sont 
applicables à leurs fonctions prévues par loi ou règlement ainsi 
qu’aux politiques, directives et encadrements administratifs de la 
Ville; 

 
CONSIDÉRANT la présentation du protocole des 

conditions de travail du personnel politique au Comité des 
ressources humaines le 1er mai 2023. 

 
Que soit adopté le protocole des conditions de 

travail du personnel politique pour une entrée en vigueur, le 11 
mai 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230511-8.9 
 
Remplacement de la grille salariale des cadres incendie 

 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de remplacer 

la grille salariale des cadres du Service de sécurité incendie afin 
de représenter adéquatement l'intégration du poste de « Chef de 
peloton » dans la structure salariale; 

 
CONSIDÉRANT que les nominations au poste de 

« Chef de peloton » sont prévues vers le 22 mai 2023 et qu'il est 
prévu que la grille des salaires soit remplacée simultanément; 

 
Que l’annexe « A » du protocole des conditions de 

travail des employés cadres – Service de sécurité incendie soit 
remplacée, et ce, à compter du 22 mai 2023 par l’annexe «A» 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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CE-20230511-8.10  
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des 
approvisionnements 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service des 
approvisionnements ; 

 
Que soit adopté le nouvel organigramme pour le 

Service des approvisionnements daté du 11 mai 2023, tel que 
montré à l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
 

− Création d’un poste syndiqué col blanc régulier de 
« Technicien en gestion contractuelle », sous la supervision 
du « Chef de division - gestion contractuelle », effective à 
compter du 5 juin 2023; 

− Création d'un poste syndiqué col blanc régulier de 
« Technicien en logistique », sous la supervision du « Chef 
de division – logistique », effective à compter du 
4 septembre 2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230511-9.1  
 
Diverses autorisations pour la tenue d’une marche - Société 
Alzheimer du Haut-Richelieu 

 
CONSIDÉRANT que la « Société Alzheimer du 

Haut-Richelieu » souhaite tenir une activité de levée de fonds le 
dimanche 28 mai 2023 dans les rues environnantes du pavillon 
Gérard-Morin sur l'île-Sainte-Thérèse; 

 
CONSIDÉRANT que cette activé permettra 

d’amasser des fonds pour lutter contre la maladie d’Alzheimer; 
 

Que soit autorisée, le dimanche 28 mai 2023 dans 
les rues du quartier de l’île-Sainte-Thérèse, la « Marche pour 
l’Alzheimer » de la Société Alzheimer du Haut-Richelieu et, qu’à 
cette fin, soient autorisés :  

 

− la tenue d’une marche dans les rues du quartier selon 
l’itinéraire apparaissant au plan joint à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante; 
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− la mise à la disposition de la « Société Alzheimer du 
Haut-Richelieu » des services réguliers offerts aux 
événements spéciaux; 

 

− la distribution ou la vente de nourriture, breuvage alcoolisé, 
matériel promotionnel et camions-restaurants au Parc 
Gérard-Morin, entre 9h et 16h, et ce, par les fournisseurs 
autorisés par la Société Alzheimer du Haut-Richelieu; 

 

− l’interdiction de stationner rue les deux (2) côtés de la rue, 
de 8h a 15h sur la rue de l’Église entre la rue Arthur-
Riendeau et la rue Poissant. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

CE-20230511-9.2  
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement « Fête 
nationale du Québec à Saint-Jean-sur-Richelieu - Édition 
2023 » organisé par la « Société nationale des Québécois de 
Saint-Jean-sur-Richelieu » 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu supporte l'organisation de la « Fête nationale du 
Québec à Saint-Jean-sur-Richelieu – Édition 2023 » organisée 
par la « Société nationale des Québécois de Saint-Jean-sur-
Richelieu », prévue les 23 et 24 juin 2023 au parc Gerry-Boulet; 

 
CONSIDÉRANT la résolution CM-20230228-9.2 

autorisant la signature d’un protocole d’entente avec l’organisme 
« Société nationale des Québécois de Saint-Jean-sur-
Richelieu » pour l’organisation de la « Fête nationale du Québec 
à Saint-Jean-sur-Richelieu – Éditions 2023-2024-2025 »; 

 
CONSIDÉRANT que les résidents et les 

commerçants du secteur concerné seront avisés des fermetures 
des rues et des interdictions de stationner avant les événements; 

 
Que soit autorisée la tenue de l’événement « Fête 

nationale du Québec à Saint-Jean-sur-Richelieu – Édition 2023 » 
prévu les 23 et 24 juin 2023 au parc Gerry-Boulet et dans le 
Vieux-Saint-Jean. 

 
Que soit autorisées les fermetures de rues, les 

interdictions de stationner, d’accoster ainsi que le changement 
de direction de circulation, le tout tel qu’indiqué à l’annexe jointe 
à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

Que soit autorisés les feux à ciel ouvert afin de 
permettre l'installation de foyers de type braseros. 

 
Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente d’alcool, de 

nourriture et d'objets promotionnels sur les sites de l’événement 
par les fournisseurs autorisés, conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 
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Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 

toute la durée de l’événement. 
 

Que soit autorisé le soutien logistique et le prêt de 
matériel, en fonction des ressources disponibles de la Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.3 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’activité « Camp 
continuité » organisée par le « 5e Groupe Scout St-Jean-sur-
Richelieu » qui se tiendra du 26 au 28 mai 2023 

 
CONSIDÉRANT que le « 5e Groupe Scout St-Jean-

sur-Richelieu » est un organisme admis en vertu de la Politique 
d'admissibilité des organismes au soutien municipal; 

 
CONSIDÉRANT que le Parc du Centre-de-Plein-

Air-Ronald-Beauregard répond aux besoins de l'organisme; 
 

CONSIDÉRANT que l’occupation des parcs 
municipaux n’est pas autorisée la nuit entre 23h et 7h; 

 
Que soit autorisée la tenue de l’activité « Camp 

continuité », le vendredi 26 mai 2023 de 19h jusqu’au dimanche 
28 mai 2023 à 14h. 
 

Que soit autorisée l’occupation du Parc du Centre-
de-Plein-Air-Ronald-Beauregard pour la période de l'événement, 
incluant la nuit entre 23h et 7h. 

 
  Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 
toute la durée de l’événement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.4 
 
Diverses autorisations pour la tenue de spectacles dans 
trois parcs bordant la rivière Richelieu 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2020-11-0780 

relative à la signature d’une nouvelle entente de développement 
culturel (2021-2023) avec le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec; 

 
Que soit autorisée la tenue de trois (3) activités 

culturelles aux dates et lieux suivants : 
 

− Le samedi 8 juillet 2023 : pièce de théâtre familiale « La 
Ballade de Robin des bois » au Parc du Centre-de-Plein-air-
Ronald-Beauregard, de 11h à 12h30 et de 16h à 17h30; 
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− Le vendredi 21 juillet 2023 : Spectacle de danse « Êtres de 
bois » au Parc du Pavillon-de-la-Jeunesse, de 20h30 à 
21h30; 
 

− Le samedi 12 août 2023 : concert « Christopher Hall et le 
quatuor comique » au Parc Goyette de 10h30 à 12h. 

 
Que soit autorisé le Service de la culture, du 

développement social et du loisir à faire deux (2) feux à ciel 
ouvert le vendredi 21 juillet au Parc du Pavillon-de-la-Jeunesse, 
entre 20h30 et 21h30; 

 
  Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 
toute la durée des événements. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.5  
 
Diverses autorisations pour la tenue de l'animation estivale 
au Domaine Trinity 

 
CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable de mettre en 

place une programmation d’animation pour favoriser le maintien 
et le développement de l'appropriation du Domaine Trinity par 
les citoyens; 

 
Que soit autorisé le Service de la culture, du 

développement social et du loisir à y tenir une programmation 
d’activités incluant des concerts musicaux en plein air, du 29 juin 
au 10 septembre 2023, et ce, du jeudi au dimanche de 12h à 
17h. 

. 
 
Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente de 

nourriture et d'objets promotionnels sur les sites de l’événement 
par les fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 

 
D'autoriser le Service de la culture, du 

développement social et du loisir à y installer et faire entretenir 
un poulailler urbain éducatif sur piétement, et ce du 29 juin au 
10 septembre 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.6  
 
Diverses autorisations pour la tenue de l'événement « Les 
étoiles sur roues » organisé par l’organisme « L'Étoile, 
pédiatrie sociale en communauté du Haut-Richelieu » 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu reconnaît « L'Étoile, pédiatrie sociale en communauté 
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du Haut-Richelieu », à titre d'organisme admissible à sa 
Politique d'admissibilité des organismes au soutien municipal; 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu souhaite soutenir l'organisme « L'Étoile, pédiatrie 
sociale en communauté du Haut-Richelieu », dans l'organisation 
de l’événement de levée de fonds « Les étoiles sur roues »; 

 
CONSIDÉRANT que l'événement aura lieu le 

samedi 10 juin 2023 au Parc de la Joie-de-Vivre et est ouvert à 
tous les citoyens; 

 
CONSIDÉRANT que les résidents et les 

commerçants du secteur concerné seront avisés des fermetures 
des rues et des interdictions de stationner avant les événements; 

 
Que soit autorisée la tenue de l'événement « Les 

étoiles sur roues » organisé par l'organisme « L'Étoile, pédiatrie 
sociale en communauté du Haut-Richelieu », qui se tiendra le 
samedi 10 juin 2023 de 10h00 à 15h00. 

 
Que soit autorisée la fermeture de la 

rue Pierre-Desranleau, entre les rues Jacques-Cartier Sud et 
Smith le samedi 10 juin 2023 de 9h00 à 16h00 ou le dimanche 
11 juin 2023, en cas de report. 

 
Que soit autorisée l’interdiction de stationnement 

sur la rue Pierre-Desranleau, le samedi 10 juin 2023 de 9h00 à 
16h00 ou le dimanche 11 juin 2023, en cas de report. 

 
Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente d’alcool, de 

nourriture et d'objets promotionnels sur les sites de l’événement 
par les fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 

 
Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 

toute la durée de l’événement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.7  
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement « Fête 
interculturelle Mexique-Québec »  

 
CONSIDÉRANT les partenariats mis en place avec 

les organismes L’Ancre, Famille à Cœur inc. et le Musée du 
Haut-Richelieu dans le but de créer des ponts entre les 
communautés immigrantes et la population johannaise; 
 

CONSIDÉRANT l’événement « Fête interculturelle 
Mexique-Québec » contribuera à animer le Vieux-Saint-Jean et 
permettra un partage mutuel de nos richesses culturelles; 

 
Que soit autorisée la tenue de l'événement 

« Fête interculturelle Mexique-Québec » qui se tiendra le 
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dimanche 11 juin 2023 de 13 h à 16 h, à la Place publique du 
Vieux-Saint-Jean. 

 
Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente de 

nourriture sur le site de l’événement par les fournisseurs 
autorisés conditionnellement à l’obtention des permis 
nécessaires. 

 
Que soit autorisée la vente de produits d'artisanat 

sur le site de l'événement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
CE-20230511-9.8 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement 
« Relais pour la vie 2023 – 17e édition » organisé par la 
« Société canadienne du cancer » 

 
CONSIDÉRANT la résolution CM-20230425-9.2 

autorisant la signature d’un protocole d’entente avec l’organisme 
« Société Canadienne du Cancer » pour l’organisation du 
« Relais pour la vie 2023 – 17e édition »; 

 
CONSIDÉRANT que la Société canadienne du 

cancer offre des services de soutien et d’information aux 
personnes atteintes du cancer; 

 
CONSIDÉRANT que l’événement « Relais pour la 

vie 2023 – 17e édition » s’inscrit parmi les nombreuses activités 
organisées par la « Société canadienne du cancer » et qu’il a un 
effet bénéfique pour les personnes touchées par cette maladie; 
 

CONSIDÉRANT que le « Relais pour la vie 2023 – 
17e édition » se tiendra le samedi 10 juin 2023 entre 18h00 et 
00h00 (minuit) au Pavillon des loisirs de Mille-Roches; 

 
Que soit autorisée la tenue de l’événement 

« Relais pour la vie 2023 – 17e édition » qui se tiendra le samedi 
10 juin 2023 entre 18h et 00h00 (minuit), au Pavillon des loisirs 
de Mille-Roches. 

 
Que le conseil municipal accorde les autorisations 

suivantes en vue de la tenue de l’événement « Relais pour la vie 
2023 – 17e édition » : 

 
- Le positionnement d’une remorque d’une longueur de 45 

pieds dans le stationnement du Pavillon des loisirs de Mille-
Roches pour la période du 17 mai au 14 juin 2023; 

 
- La vente de nourriture et d'objets promotionnels sur le site 

de l’événement par les fournisseurs autorisés 
conditionnellement à l’obtention des permis nécessaires; 

 
- Une dérogation de bruits pour toute la durée de l’événement; 
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- Que soit autorisé le soutien logistique et le prêt de matériel, 
en fonction des ressources disponibles de la Ville. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
CE-20230511-9.9 
 
Renouvellement de bail pour la location d’une partie du 
lot 5 352 408 du cadastre du Québec pour l’exploitation d’un 
jardin communautaire avec le « Centre de femmes du 
Haut-Richelieu » 

 
CONSIDÉRANT que par les résolutions  

nos CE-2015-06-0281 et CE-2017-05-0226 par lesquelles le 
comité exécutif autorisait la signature d’un bail avec le « Centre 
de femmes du Haut-Richelieu » pour l’exploitation d’un jardin 
communautaire; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme exploite depuis 

huit (8) ans ce jardin communautaire au centre-ville; 
 
CONSIDÉRANT que ce jardin répond à une 

demande croissante et est administré de façon professionnelle 
par le « Centre de femmes du Haut-Richelieu »; 

 
CONSIDÉRANT que les jardins communautaires 

sont un outil d’inclusion sociale et favorisent la prise en charge 
par l’individu de sa sécurité alimentaire; 

 
Que la Ville autorise la signature du 

renouvellement du bail effectif à compter du 1er mai 2023 
jusqu’au 31 décembre 2028, pour l’occupation, sans frais, d’une 
partie du lot 5 352 408 du cadastre du Québec afin que le 
« Centre de femmes du Haut-Richelieu » puisse y poursuivre 
ses activités de jardinage communautaire; 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.10  
 
Signature d’un bail pour l’utilisation d’un local à des fins 
d’entreposage – 360, boulevard du Séminaire Nord 

 
CONSIDÉRANT les besoins de la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu en espace d’entreposage; 
 
Que soit autorisée la signature d’un bail avec la 

personne morale « 9118-5108 Québec inc. » pour la location 
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d’un espace d’entreposage d’une superficie de 5 250 pieds 
carrés, dans le bâtiment situé au 360, boulevard du Séminaire 
Nord, moyennant un loyer mensuel de 2 835 $, plus les taxes 
applicables, ainsi qu’un montant mensuel de 665 $, plus les 
taxes applicables, correspondant aux frais d'énergie, aux taxes 
municipales et scolaires et aux frais communs pour la période du 
1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

 
Que le greffier, ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, tous les documents 
nécessaires à l’exécution des présentes. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.11  
 
Renouvellement de bail pour l’utilisation d’un immeuble 
situé au 75, 5e Avenue avec la « Corporation de 
développement communautaire Haut-Richelieu-Rouville » 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2019-04-0283 

autorisant la signature d’un bail avec la « Corporation de 
développement communautaire du Haut-Richelieu-Rouville », 
pour l’occupation de l’immeuble situé au 75, 5e Avenue; 

 
CONSIDÉRANT que l’immeuble est occupé par 

l’organisme depuis 2019; 
 
  Que soit autorisée le renouvellement du bail avec 
la « Corporation de développement communautaire 
Haut-Richelieu-Rouville » pour l’utilisation de l’immeuble situé au 
75, 5e Avenue, du 1er juin 2023 au 30 mai 2024, et ce, pour un 
loyer de 9 428,57 $, plus les taxes applicables. 
 
  Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 
l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.12  
 
Renouvellement de bail pour la location d’une partie du 
lot 4 186 739 du cadastre du Québec pour l’exploitation d’un 
jardin communautaire avec le « Centre d’action bénévole 
d’Iberville et de la région » 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2019-04-0281 par 

laquelle le comité exécutif autorisait la signature d’un bail avec le 
« Centre d’action bénévole d’Iberville et de la région » pour la 
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location d’un terrain pour l’exploitation d’un jardin 
communautaire; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme exploite depuis 

plusieurs années un jardin communautaire sur une partie du 
lot 4 186 739 du cadastre du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que ce jardin répond à une 

demande croissante et est administré de façon professionnelle 
par le « Centre d’action bénévole d’Iberville et de la région »; 

 
CONSIDÉRANT que les jardins communautaires 

sont un outil d’inclusion sociale et favorisent la prise en charge 
par l’individu de sa sécurité alimentaire; 

 
Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu autorise la 

signature du renouvellement du bail effectif à compter du 
1er mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2028 pour l’occupation, sans 
frais, d’une partie du lot 4 186 739 du cadastre du Québec avec 
le « Centre d’action bénévole d’Iberville et de la région » pour les 
activités de jardinage communautaire. 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.13 
 
Renouvellement de bail pour la location d'une partie du 
lot 3 091 594 du cadastre du Québec pour l’exploitation d’un 
jardin collectif avec le « Comité de dépannage de L’Acadie » 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2018-07-0480 par 

laquelle le conseil municipal autorisait la signature d’un bail avec 
le « Comité de dépannage de L’Acadie »; 

 
CONSIDÉRANT que l’organisme exploite depuis 

plusieurs années un jardin collectif sur une partie du lot 3 091 
594 du cadastre du Québec; 

 
CONSIDÉRANT que ce jardin répond à une 

demande croissante et est administré de façon professionnelle 
par le « Comité de dépannage de L’Acadie »; 

 
CONSIDÉRANT que les jardins collectifs sont un 

outil d’inclusion sociale et de sécurité alimentaire favorisant la 
prise en charge des personnes sur l’amélioration de leurs 
conditions de vie; 

Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu autorise la 
signature du renouvellement du bail effectif à compter du 
1er mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2028 pour l’occupation, sans 
frais, d’une partie du lot 3 091 594 du cadastre du Québec avec 
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le « Comité de dépannage de L’Acadie » pour les activités de 
jardinage collectif. 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.14 
 
Acquisitions d'œuvres d'art pour la collection municipale 

 
CONSIDÉRANT la politique d’acquisition d’œuvres 

d’art pour la collection municipale adoptée le 19 mars 2007; 
 

CONSIDÉRANT qu’un appel de candidatures s’est 
déroulé du 2 janvier au 2 mars 2023; 

 
CONSIDÉRANT qu’un jury d’acquisition, dûment 

constitué selon les paramètres de la politique, s’est réuni le 
29 mars 2023 pour analyser l’ensemble des propositions reçues; 

 
CONSIDÉRANT que le jury d’acquisition s’est 

appuyé sur les orientations et les critères énoncés dans ladite 
politique pour sélectionner un lot d'œuvres. 
 

Que soit autorisée l’acquisition, pour l’année 2023, 
des œuvres d’art suivantes : 

 
- Chloé Beaulac, Bateau sépulture; 
- Marie-Josée Desjardins, Fauve; 
- Daniel Granger, Le loup roux; 
- Mance Lanctôt, La robe du dimanche; 
- Hélène Lessard, Vue d'en haut; 
- Monique St-Amand, Voyage. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
CE-20230511-9.15 
 
Signature d'une entente avec le « Centre d'action bénévole 
d'Iberville et de la région » 

 
CONSIDÉRANT que le « Centre d’action bénévole 

d’Iberville et de la région » exploite un jardin communautaire à 
l’angle des rues Adrien-Fontaine et du boulevard d’Iberville; 
 

CONSIDÉRANT que ce jardin répond à une 
demande croissante et est administré de façon professionnelle 
par le « Centre d’action bénévole d’Iberville et de la région »; 
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CONSIDÉRANT que les jardins communautaires 
sont un outil d’inclusion sociale et de sécurité alimentaire 
favorisant la prise en charge des personnes sur l’amélioration de 
leurs conditions de vie; 
 

CONSIDÉRANT que le soutien aux activités 
d’agriculture urbaine fait partie du grand chantier « Territoire 
nourricier » de la stratégie de développement durable; 

 
Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu autorise la 

signature de l’entente effective à compter du 1er mai 2023 
jusqu’au 31 décembre 2028 avec le « Centre d’action bénévole 
d’Iberville et de la région »; 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-9.16  
 
Acceptation d’un don d’une (1) œuvre d'art 

 
CONSIDÉRANT que monsieur Michel 

T. Desroches, offre en don à la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
l'œuvre intitulée « René Lévesque »;  

 
CONSIDÉRANT que l’artiste est Johannais et que 

son art rayonne au niveau international; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du jury 

d’acquisition 2023 ont analysé et approuvé la proposition reçue 
conformément à la politique d'acquisition d'œuvres de la ville;  
 

Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu accepte 
l'offre de don de monsieur Michel T. Desroches pour son œuvre 
nommée « René Lévesque ». 

 
Que le greffier, ou la greffière adjointe, ainsi que 

l’avocate-conseil, soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu la convention de don. 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 
 

 

INFRASTRUCTURES ET GESTION DES EAUX 
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CE-20230511-10.1 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré relatif aux services 
professionnels pour la surveillance des travaux de 
prolongement de l’aqueduc Route 104 - SA-61-INF-23-GR 

 
  CONSIDÉRANT qu’un contrat relatif aux services 
professionnels pour la surveillance des travaux de prolongement 
de l’aqueduc Route 104 peut être accordé de gré à gré selon les 
dérogations permises par le règlement relatif à la gestion 
contractuelle no 1709; 
 
 Que soit accordé à « FNX-INNOV inc. » le contrat relatif 
aux services professionnels pour la surveillance des travaux de 
prolongement de l’aqueduc Route 104, en fonction des prix 
négociés avec le fournisseur, et reçus le 25 avril 2023, au montant 
total de 84 483,63 $, taxes incluses. 
 
  Que les sommes requises à cette fin soient prises 
à même les disponibilités de l’emprunt décrété par le règlement 
no 2173, et que la présente résolution soit conditionnelle à 
l’approbation de ce règlement par le ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

 
CE-20230511-12.1  
 
Appels d’offres - SA-89-TP-23-I - Location d’une (1) génératrice 
(2023-2026) 

 
  CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation, la Ville a reçu des soumissions pour la location 
d’une (1) génératrice (2023-2026); 
 
  CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse 
provenant de « Loue Froid inc. » s’est avérée conforme aux 
exigences administratives et techniques des documents d'appel 
d'offres; 
 
 
 
 
 
 
  Que soit octroyé au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit « Loue Froid inc. », le contrat pour la location 
d’une (1) génératrice (2023-2026), pour les années 2023-2024 et 
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2024-2025, soit du 1er mai 2023 au 30 avril de chaque année, en 
plus d’engager les crédits budgétaires pour une (1) année d’option 
(2025-2026) qui sera renouvelée annuellement, à moins qu’un 
avis de non-renouvellement soit transmis à l’adjudicataire, le tout 
en conformité avec les documents de soumission relatifs à ce 
projet, aux coûts unitaires et forfaitaires inscrits dans le bordereau 
de soumission de l’appel d’offres SA-89-TP-23-I et en fonction des 
besoins exprimés en cours de contrat, pour un montant global 
estimé à 76 407,22 $, taxes incluses. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230511-12.2 
 
Appel d’offres – SA-94-TP-23-I – Services techniques – 
Inspection et entretien de toilettes publiques et de jeux d'eau 
(2023-2026) 

 
  CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation, la Ville a reçu des soumissions pour des services 
techniques d’inspection et d’entretien de toilettes publiques et de 
jeux d'eau (2023-2026); 
 
  CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse 
provenant de « Monsieur Propreté (9311-0989 Québec inc.) » 
s’est avérée conforme aux exigences administratives et 
techniques des documents d'appel d'offres; 
 
  Que soit octroyé au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit « Monsieur Propreté (9311-0989 Québec inc.) », le 
contrat pour les Services techniques - Inspection et entretien de 
toilettes publiques et de jeux d'eau (2023-2026), pour trois (3) ans, 
soit du 21 mai 2023 au 20 mai 2026, en fonction des prix unitaires 
soumis par le fournisseur au bordereau de soumission 
SA-94-TP-23 le tout en fonction des besoins exprimés en cours de 
contrat pour un montant global estimé à 85 216,39 $, taxes 
incluses. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 
CE-20230511-13.1  
 
Octroi d’un contrat de gré à gré pour la fourniture et  
livraison de l’habillement des policiers pour l’année 2023  
- SA-5-POL-23-GR 

 
  CONSIDÉRANT que la Ville achète annuellement 
des pièces d’habillement pour les policiers; 
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CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable que 

l’habillement des policiers soit similaire d’une année à l’autre; 
 

CONSIDÉRANT qu’un contrat pour la fourniture et 
la livraison de l’habillement des policiers pour l’année 2023 peut 
être accordé de gré à gré selon les dérogations permises par le 
règlement relatif à la gestion contractuelle no 1709; 
 
 Que soit accordé à « Martin & Levesque inc. » le contrat 
relatif à la fourniture et la livraison de l’habillement des policiers 
pour l’année 2023, en fonction des prix unitaires soumis par le 
fournisseur, et reçu le 23 mars 2023, pour un montant total de 
77 288,03 $, taxes incluses. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230511-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h23 
 
 
 
Président  Secrétaire 
 

 


